
DICRIM (Document d’information communal sur les risques 
majeurs)

COMMUNE DE GORNAC (33540)

La commune de GORNAC est exposée au risque de retrait-gonflement car ses sols 
sont à dominante argileuse.

Les mouvements de terrains liés au phénomène de retrait-gonflement des sols 
argileux ont des répercussions sur les constructions, les dégâts occasionnés 
touchant généralement leurs structures : les murs et les terrasses présentent des 
fissures qui selon le cas s’ouvrent ou se referment au gré des changements 
climatiques, les charpentes sortent de leur logement, les tuyauteries et les 
canalisations se cassent, les cloisons se fissurent, les portes et fenêtres se 
déforment… Les habitations individuelles de plain-pied sont particulièrement 
exposées à ce risque, surtout lorsqu’elles reposent sur des fondations superficielles, 
inférieures à 0,80 m de profondeur. 

Un peu de science :



Consignes individuelles de sécurité




